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Convention de partenariat entre Quimper Bretagne Occidentale avec le centre 

hospitalier de Cornouaille Quimper-Concarneau 

__________ 

 

 

Il est proposé au conseil communautaire de conventionner avec le Centre 

Hospitalier de Cornouaille Quimper-Concarneau pour la mise en place d’actions de 

lecture publique au sein du Centre Hospitalier 

 

*** 

 

Le Centre hospitalier de Cornouaille et Quimper Bretagne Occidentale s’associent 

pour mener des actions de lecture publique auprès des adultes et enfants hospitalisés au sein 

du centre hospitalier. Au programme : ateliers, jeux de lecture, numérique ou encore prêt 

d’ouvrages. 

 

Ces actions s’inscrivent pleinement dans les objectifs du Projet de Territoire de 

Quimper Bretagne Occidentale, tout particulièrement à travers l’objectif opérationnel n°1 du 

Défi 3.4 : améliorer les services et l’écoute des habitants en améliorant l’offre de service en 

matière de lecture publique. 

 

Ce nouveau partenariat complète par ailleurs les dispositifs « hors les murs » existants 

à destination des structures de la petite enfance, de l’enfance, des personnes âgées et des 

personnes en situation de handicap. 

 

La présente convention détermine les conditions d’intervention du personnel du 

Réseau des Médiathèques de Quimper Bretagne Occidentale au sein du Centre Hospitalier de 

Cornouaille Quimper-Concarneau. 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la convention de partenariat avec Centre 

Hospitalier de Cornouaille Quimper-Concarneau. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 26/02/2024 

- la transmission au contrôle de légalité le : 26/02/2024 

(accusé de réception du  26/02/2024) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


